
Libellés prestations courtes Pourcentage 
en 2019 (sur 
99 répondants) 

Organisation des activités extérieures 100 % 

Mise à disposition d’un logement 
privatif  

100 % 

Mise à disposition et entretien de 
locaux collectifs 

100 % 

Gestion administrative de l’ensemble 
du séjour (dont état des lieux 
d’entrée et de sortie) 

99 % 

Élaboration et suivi du contrat de 
séjour 

99 % 

Accès à un dispositif de sécurité 
24 h/24 h 

98 % 

Accès à une offre d’actions de 
prévention de la perte d’autonomie 

96 % 

Internet dans les locaux 96 % 

Accès à des animations 
et activités organisées 
dans l’enceinte de la RA 

94 % 

Télé-assistance 91 % 

Accès à un service de restauration par 
tous moyens 

87 % 

Accès à un service de blanchisserie 
par tous moyens 

85 % 

Au moins un repas par jour 36 % 

 


